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Rappel : la compatibilité du projet avec les documents d’urbanisme est présentée en Pièce 
Jointe n°4 (PLU, SCoT, …). 
 

1. COMPATIBILITE AVEC LES OBJECTIFS DU SDAGE, 
SAGE ET CONTRATS DE MILIEUX 

 
1.1. SDAGE 

 
Institué par la loi sur l’eau de 1992, le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SDAGE) est un instrument de planification qui fixe pour chaque bassin hydrographique 
les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau dans l’intérêt 
général et dans le respect des principes de la directive cadre sur l’eau et de la loi sur l’eau, 
des objectifs environnementaux pour chaque masse d’eau (plans d’eau, tronçons de cours 
d’eau, estuaires, eaux côtières, eaux souterraines). 
 
Le site se trouve dans le périmètre du bassin versant Artois-Picardie. Le Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) de ce bassin, élaboré par le comité de 
bassin, est entré en vigueur le 16 octobre 2015 pour la période 2016 - 2021. 
 
Il définit 5 enjeux pour le bassin Artois-Picardie : 
- Enjeu A : Maintenir et améliorer la biodiversité des milieux aquatiques, 
- Enjeu B : Garantir une eau potable en qualité et en quantité satisfaisante, 
- Enjeu C : S’appuyer sur le fonctionnement naturel des milieux pour prévenir et limiter les 

effets négatifs des inondations, 
- Enjeu D : Protéger le milieu marin, 
- Enjeu E : Mettre en œuvre des politiques publiques cohérentes avec le domaine de l’eau. 
 
Les préconisations du SDAGE 2016-2021 applicables au projet sont récapitulées dans le 
tableau suivant, avec la justification de la compatibilité de l’installation :
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Enjeu Orientations Dispositions Compatibilité avec le projet 

Enjeu A : 
Maintenir et 
améliorer la 

biodiversité des 
milieux 

aquatiques 

A-1. Continuer la réduction des apports ponctuels de matières 
polluantes classiques dans les milieux 

A-1.1. Adapter les rejets à l’objectif de bon état 
☺ 

Le site ne fera l’objet d’aucun rejet dans le 

milieu naturel. 

A-2. Maîtriser les rejets par temps de pluie en milieu urbanisé 
par des voies alternatives (maîtrise de la collecte et des rejets) et 

préventives (règles d’urbanisme notamment pour les 
constructions nouvelles) 

A-2.1. Gérer les eaux pluviales 
☺ 

Les eaux pluviales liées au projet seront 
tamponnées sur site. Les eaux pluviales 
de voirie seront traitées par séparateur 

d’hydrocarbures avant rejet. 

A-2.2. Réaliser les zonages pluviaux 

A-3. Diminuer la pression polluante par les nitrates d’origine 
agricole sur tout le territoire 

A-3.1. Continuer à développer des pratiques agricoles limitant 
la pression polluante par les nitrates ☺ 

Le site est en dehors de toute zone 
vulnérable aux nitrates. Le site ne sera 

pas à l’origine de pollution des sols ou des 
eaux, en particulier par le phosphore ou 

l’azote. 

 
Il n’y aura aucun rejet direct dans le milieu 

naturel. 

A-3.2. Rendre cohérentes les zones vulnérables avec les 
objectifs du SDAGE 

A-3.3. Mettre en œuvre les Plans d’Action Régionaux (PAR) en 
application de la directive nitrates 

A-5. Préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux 
aquatiques dans le cadre d’une gestion concertée 

A-5.1. Limiter les pompages risquant d’assécher, d’altérer ou de 
saliniser les milieux aquatiques 

☺ 
L’alimentation en eau se fera via le réseau 

eau potable. 

Pas de forage en nappe ou de prélèvement 
dans un cours d’eau. 

A-5.2. Diminuer les prélèvements situés à proximité du lit 
mineur des cours d’eau en déficit quantitatif 

A-5.3. Réaliser un entretien léger des milieux aquatiques 

A-5.4. Mettre en œuvre des plans pluriannuels de gestion et 
d’entretien des cours d’eau 

A-5.5. Respecter l’hydromorphologie des cours d’eau lors de 
travaux 

A-9. Stopper la disparition, la dégradation des zones humides à 
l'échelle du bassin Artois-Picardie et préserver, maintenir et 

protéger leur fonctionnalité 

A-9.1. Eviter l’implantation d’habitations légères de loisirs dans 
le lit majeur des cours d’eau 

☺ 
Pas de zone humide identifiée au niveau 

du site projet 

A-9.2. Prendre en compte les zones humides dans les 
documents d’urbanisme 

A-9.3. Préciser la consigne « éviter, réduire, compenser » sur 
les dossiers zones humides au sens de la police de l’eau 
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A-9.4. Identifier les actions à mener sur les zones humides dans 
les SAGE 

A-9.5. Gérer les zones humides 

A-10. Poursuivre l’identification, la connaissance et le suivi des  
pollutions par les micropolluants nécessaires à la mise en œuvre 

d’actions opérationnelles 
A-10.1. Améliorer la connaissance des micropolluants 

☺ 
Les activités du site ne seront pas de 
nature à rejeter des micropolluants. 

A-11. Promouvoir les actions, à la source de réduction ou de 
suppression des rejets de micropolluants 

A-11.1. Adapter les rejets de polluants aux objectifs de qualité 
du milieu naturel 

A-11.2. Maîtriser les rejets de micropolluants des 
établissements industriels ou autres vers les ouvrages 
d’épuration des agglomérations 

A-11.3. Eviter d’utiliser des produits toxiques 

A-11.4. Réduire à la source les rejets de substances 
dangereuses 

A-11.5. Réduire l’utilisation de produits phytosanitaires dans le 
cadre du plan ECOPHYTO 

A-11.6. Se prémunir contre les pollutions accidentelles 

A-11.7. Caractériser les sédiments avant tout curage 

A-11.8. Construire des plans spécifiques de réduction de 
pesticides dans le cadre de la concertation avec les SAGE 

A-12. Améliorer les connaissances sur l’impact des sites pollués  / 

☺ 
Le site de La Lainière a été intégré à 

l'inventaire des sites polluées ou 
potentiellement pollués. D'après l'étude 

d'impact réalisée sur le site de La Lainière 
en décembre 2017, les principales 

sources concentrées de pollution mises 

en évidence lors des différents diagnostics 
environnementaux ont été traitées dans le 

cadre de la requalification du site par 

l'EPF NPdC. 

Enjeu B : Garantir B-1. Poursuivre la reconquête de la qualité des captages et B-1.1. Préserver les aires d’alimentation des captages  
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une eau potable 
en qualité et en 

quantité 
satisfaisante 

préserver la ressource en eau dans les zones à enjeu eau potable 
définies dans le SDAGE 

B-1.3. Mieux connaître les aires d’alimentation des captages 
pour mieux agir ☺ 

Absence de captage d’eau potable dans 
le secteur d’étude. 

B-1.5. Adapter l’usage des sols sur les parcelles les plus 
sensibles des aires d’alimentation de captages 

B-3. Inciter aux économies d’eau 
B-3.1. Adopter des ressources alternatives à l’eau potable 
quand cela est possible 

☺ 
La consommation d’eau potable sera 

d’ordre sanitaire uniquement. 

Enjeu C : 
S’appuyer sur le 
fonctionnement 

naturel des milieux 
pour prévenir et 
limiter les effets 

négatifs des 
inondations  

C-1. Limiter les dommages liés aux inondations C-1.1. Préserver le caractère inondable de zones prédéfinies ☺ 
Le site n’est pas situé en zone inondable. 

 

Le projet sera compatible avec les objectifs du SDAGE 2016-2021 
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1.2. SAGE 
 
Le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) est un document de planification 
de la gestion de l'eau à l'échelle d'une unité hydrographique cohérente (bassin versant, 
aquifère, ...). Il fixe des objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur, de protection 
quantitative et qualitative de la ressource en eau et il doit être compatible avec le schéma 
directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE). 
 
Le SAGE est un document élaboré par les acteurs locaux (élus, usagers, associations, 
représentants de l’Etat, …) réunis au sein de la commission locale de l’eau (CLE). Ces acteurs 
locaux établissent un projet pour une gestion concertée et collective de l’eau. 
 
Le site se trouve dans le périmètre du SAGE Marque-Deûle, approuvé par arrêté inter-
préfectoral les 28 février 2020 et 09 mars 2020. 
 
Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux Marque-Deûle fixe 4 enjeux, déclinés en 
objectifs généraux et objectifs associés : 
- Gérer durablement les ressources en eau locales et sécuriser l’alimentation des territoires, 
- Préserver et reconquérir les milieux aquatiques, 
- Prévenir et réduire les risques, intégrer les contraintes historiques,  
- Valoriser la présence de l’eau sur le territoire en développant ses usages économiques, 
sportifs et de loisirs. 
 
Les enjeux et objectifs du SAGE Marque-Deûle applicables à l’activité du projet sont 
récapitulées dans le tableau suivant, avec la justification de la compatibilité de l’installation : 
 

Orientations et objectifs du SAGE Marque-Deûle Compatibilité avec le projet 

Orientation 1 – Gérer durablement les ressources en eau locales et sécuriser l’alimentation des territoires 

Objectif général 1 – Mutualiser la connaissance du fonctionnement des nappes 

partagées et sécuriser les systèmes d’alimentation 

 

Objectif associé 3 : Minimiser les pertes d’eau dans les réseaux de distribution d’eau 

potable et favoriser les économies d’eau 

☺ 
La consommation d’eau potable sera 

d’ordre sanitaire uniquement. 

Une attention particulière sera portée aux 
éventuelles fuites sur le réseau. 

Objectif général 2 – Reconquérir la qualité des ressources et préserver leur recharge 

quantitative 

 

Objectif associé 4 : Protéger environnementalement les champs captants d’eau potable 

 

Objectif associé 5 : Réduire les risques de transmission des pollutions historiques, 

accidentelles et industrielles aux masses d’eau 

☺ 
Absence de captage d’eau potable dans le 

secteur d’étude. 

Il n’y aura pas de rejet direct dans le milieu 
naturel. Les eaux de ruissellement 

potentiellement polluées seront traitées par 
un séparateur d’hydrocarbures avant d’être 

rejetées dans le réseau communal. 

Orientation 2 – Préserver et reconquérir les milieux aquatiques 

Objectif général 10 – Faire connaître les zones humides du SAGE Marque-Deûle, les 

préserver, les protéger et les restaurer 

 

Objectif associé 19 : Renforcer la connaissance en matière de zones humides, les identifier 

au fils du temps en amont des projets pour les préserver et éviter leur destruction 

 

Objectif associé 20 : Assurer la préservation et la protection des zones humides identifiées 

par le SAGE Marque-Deûle 

☺ 
Pas de zone humide identifiée au niveau du 

site projet. 

Orientation 3 – Préserver et réduire les risques, intégrer les contraintes historiques 

Objectif général 5 – Prévenir et lutter contre les inondations 

 

Objectif associé 13 : Prévenir et réduire les phénomènes de ruissellement 

☺ 
Le site n’est pas situé en zone inondable. 
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Objectif général 6 – Intégrer et réduire les conséquences des risques industriels, 

historiques et actuels 

 

Objectif associé 5 : Réduire les risques de transmission des pollutions historiques, 

accidentelles et industrielles aux masses d’eau 

☺ 
Le site de La Lainière a été intégré à 

l'inventaire des sites polluées ou 
potentiellement pollués. D'après l'étude 

d'impact réalisée sur le site de La Lainière 
en décembre 2017, les principales sources 
concentrées de pollution mises en évidence 

lors des différents diagnostics 
environnementaux ont été traitées dans le 
cadre de la requalification du site par l'EPF 

NPdC. 

 
Le projet sera compatible avec les orientations et objectifs du SAGE Marque-Deûle. 
 
 

1.3. CONTRAT DE MILIEU 
 

Un contrat de milieu (généralement contrat de rivière, mais également de lac, de baie ou de 
nappe) est un accord technique et financier entre partenaires concernés pour une gestion 
globale, concertée et durable à l'échelle d'une unité hydrographique cohérente. Avec le SAGE, 
le contrat de milieu est un outil pertinent pour la mise en œuvre des SDAGE et des 
programmes de mesures pour prendre en compte les objectifs et dispositions de la directive 
cadre sur l'eau. 
 
Le projet ne fait partie d’aucun contrat de milieu. 
 
 
 
 
 
 

2. COMPATIBILITE AVEC LE SCHEMA REGIONAL DES 
CARRIERES 

 
APRC ne développant aucune activité de carrières ou d’extraction de minéraux, le site ne sera 
pas soumis aux schémas régionaux ou départementaux des carrières. 
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3. COMPATIBILITE AVEC LES PLANS ET PROGRAMMES 
LIES AUX DECHETS 

 
3.1.1. Gestion des déchets 

 
L'exploitant prendra toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de 
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, notamment : 
 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies 
propres ; 
- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 
- s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-
chimique, biologique ou thermique ; 
- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un 
stockage dans les meilleures conditions possibles. 

 
 
STOCKAGE DES DECHETS 
 
Les déchets produits par l’installation seront stockés dans des conditions prévenant les risques 
de pollution (notamment prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le 
sol, des odeurs, etc.). 
 
Le brûlage des déchets ou de tout produit à l’air libre sera interdit. 
 
Les déchets et résidus produits seront stockés, avant leur gestion dans les filières adaptées, 
dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 
les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et 
des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
 
Les stockages temporaires, avant gestion des déchets spéciaux, seront réalisés sur des 
cuvettes de rétention étanches et si possible protégés des eaux météoriques. 
 
ELIMINATION DES DECHETS 
 
La gestion des déchets sera réalisée conformément aux articles R541-42 à R541-48 du Code 
de l’Environnement et aux arrêtés du 29 février 2012 (fixant le contenu des registres 
mentionnés à l’article R541-43 et R.541-46 du Code de l’Environnement) et du 29 juillet 2005 
modifié (fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l’article 
R541-45 du Code de l’Environnement). 
 
La traçabilité et le suivi des déchets seront gérés en interne : contrôle des prestataires, 
archivage des bons d’enlèvement BSD (bordereaux de suivi des déchets). 
 
Conformément à la réglementation, les sociétés chargées du transport et de l’élimination des 
déchets seront titulaires d’un arrêté d’autorisation préfectorale et des agréments de transport 
requis. 
 
Les types de déchets, les quantités et les modes de stockage liés à l’activité d’entreposage 
figurent dans le tableau récapitulatif présenté page suivante.  
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Déchets (niveau de gestion) 
Code 

(Note 1) 

Mode de 
stockage 

Quantité 
prévisionnelle 

annuelle 

Transporteur  

(à titre indicatif) 

Eliminateur  

(à titre indicatif) 

Mode d’élimination 

(Note 2) 

Emballages Papiers/Cartons (niveau 1) 15 01 01 
Bennes / 

Compacteurs 
100 t VEOLIA  VAL  

Emballages mixtes 15 01 06 
Bennes / 

Compacteurs 500 t VEOLIA VAL  

DIB 20 03 01 
Bennes / 

Compacteurs 200 t VEOLIA IE ou DC2 

Tubes néons  16 02 13* 
Box / container / 

élimination 
ponctuelle 

< 1 t 

Récupérés par les fournisseurs 

VAL 

Piles et accumulateurs usagés 20 01 33* 
Box / container / 

élimination 
ponctuelle Box 

< 1 t VAL 

Informatique et électronique  20 01 35* 
Box / container / 

élimination 
ponctuelle 

< 1 t VAL 

Housses et films  15 01 02 Presses à balle 50 t VEOLIA VAL  

Bois 15 01 03 Benne 2 t VEOLIA VAL  

Boues curages des séparateurs 
d’hydrocarbures 

13 05 02* Séparateurs 1 t Société spécialisée IE 

Fluides d’entretien flotte chariots élévateurs 

Huiles hydrauliques 
13 01 13* Fûts < 1 t Repris par le prestataire IE 

 

Note 1 :  Les codes sont ceux issus de la liste unique des déchets contenue dans l’annexe I de l’article R541-8 du Code de l’Environnement  

Note 2 : VAL : Valorisation/Recyclage, PC : Traitement physico-chimique, DC2 : Mise en décharge, IS : Incinération sans récupération d’énergie, IE : Incinération avec 
récupération d’énergie 
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3.1.2. Conformité aux plans d’élimination 
 
La Loi NOTRe du 7 août 2015 a transféré aux Régions l’ensemble de la compétence de 
planification en matière de déchets (non dangereux, dangereux, inertes) qui nécessite 
d’élaborer un Plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD). Les travaux 
d’élaboration du PRPGD seront intégrés aux schémas régionaux d’aménagement, de 
développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET) dont ils constitueront la 
dimension déchets. 
 
Le PRPGD a pour objet de coordonner à l'échelle régionale les actions entreprises par les 
parties prenantes concernées par la prévention et la gestion des déchets, visant à atteindre 
les objectifs nationaux de la politique de valorisation des déchets qui ont été adoptés par la loi 
relative à la transition énergétique pour la croissance verte. 
 
Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets de la région Hauts-de-France a 
été adopté le 12 décembre 2019. 
 
Le PRPGD des Hauts-de-France s’appuie sur quatre piliers principaux : 
- La prévention au travers notamment du déploiement de l’économie circulaire, 
- La valorisation matière et l’amélioration de la valorisation énergétique, 
- L’accompagnement dans sa mutation de la filière économique de traitement des déchets, 
- L’animation des dynamiques régionales. 
 
Les objectifs quantifiés du PRPGD sont répertoriés dans le tableau suivant : 
 

Objectifs PRPGD Hauts-de-France 

DMA 
Accentuer le recyclage des déchets d’emballages, pour passer à près de 60 kg/hab./an. 
Passer à un taux de collecte des DEEE de 49% soit 10 kg/hab./an en 2016 à 65% soit 14 
kg/hab./an en 2020. 

DAE 

Développer le tri pour assurer une valorisation matière et organique maximale, afin 
d’atteindre les objectifs réglementaires tant en valorisation qu’en stockage. 
Au regard des attendus réglementaires à l’horizon 2031, l’objectif, hors laitiers, est de 
valoriser 0,150 millions de tonnes supplémentaires à l’horizon 2020, 0,32 millions de 
tonnes en 2025 et 0,5 millions de tonnes en 2031. 

DBTP Stabilisation de la production des déchets d’ici à 2031. 

 
L’exploitant portera une attention particulière au tri et à la valorisation des déchets non 
dangereux engendrés par son site. Le tri permettra d’optimiser la collecte de ces déchets. 
 
Les déchets dangereux seront collectés séparément des déchets non dangereux et valorisés 
par des entreprises spécialisées. 
 
Chaque type de déchets émis sera identifié et collecté dans des conteneurs spécifiques pour 
ensuite suivre la filière de valorisation adaptée. 
 
Lorsque c’est possible, les déchets générés par l’activité seront envoyés vers des filières de 
valorisation/recyclage. 
 
Le projet ne sera pas de nature à remettre en cause les objectifs définis par le PRPGD. 
 

La gestion des déchets non dangereux et dangereux engendrés par l’exploitation du 
site sera compatible avec le PRPGD Hauts-de-France.  
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4. COMPATIBILITE AVEC LE PROGRAMME D’ACTIONS 
NATIONAL ET REGIONAL POUR LA PROTECTION DES EAUX 
CONTRE LA POLLUTION AUX NITRATES D’ORIGINES 
AGRICOLES 

 
La directive dite « nitrates » adoptée en 1991 vise à réduire la pollution des eaux provoquée 
ou induite par les nitrates d’origine agricole. En application de cette directive, des zones 
vulnérables aux pollutions sont désignées, et des programmes d’actions sont définis et rendus 
obligatoires sur ces zones vulnérables. 
 
Les exploitants agricoles qui exploitent des parcelles en zones vulnérables en Hauts-de-
France doivent appliquer les programmes d’actions suivants : 

- Le PAN (Programme d’Actions National), modifié par les arrêtés du 11 octobre 2016 et 
du 27 avril 2017, 

- Le PAR (Programme d’Actions Régional Hauts-de-France) du 30 août 2018. 
 
Depuis septembre 2018, le programme d’actions est commun à toute la région des Hauts-de-France. 
 
A ce jour, la grande majorité du territoire des Hauts-de-France est classée en zones 
vulnérables : 

- par l’arrêté du 18 novembre 2016 portant désignation des zones vulnérables aux 
pollutions par les nitrates d’origine agricole dans le bassin Artois-Picardie, 

- par l’arrêté du 2 juillet 2018 portant désignation des zones vulnérables à la pollution 
par les nitrates d’origine agricole dans le bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers 
normands. 

 
La commune de Roubaix fait partie des communes du département du Nord actuellement 
classées en zones vulnérables à la pollution par les nitrates d’origine agricole. Elle est 
cependant concernée par une délimitation infra-communale. 
La commune de Wattrelos n’est pas classée en zone vulnérable à la pollution aux nitrates 
d’origine agricole. 
 

 
 
Le site projet n’est pas classé dans une zone vulnérable. A ce titre, le projet n’est pas concerné 
par les programmes d’actions relatifs à la protection des eaux contre la pollution par les nitrates 
d’origine agricole.  
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5. PLAN DE PROTECTION DE L’ATMOSPHERE 
 
Le Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) concerne les agglomérations de plus de 250 000 
habitants et les zones dont les concentrations en polluant risquent de dépasser les valeurs 
limites fixées par le décret n°98-360 du 6 mai 1998. 
 
Les communes de Roubaix et Wattrelos sont concernées par le plan de protection de 
l’atmosphère Nord – Pas-de-Calais, approuvé le 27 mars 2017 par arrêté préfectoral. 
 
Le site disposera : 
- d’une chaudière de 0,9 MW fonctionnant au gaz naturel, 
- de groupes motopompes pour le fonctionnement de l’extinction automatique et des poteaux 
incendie, d’une puissance thermique inférieure à 1 MW et fonctionnant au fioul domestique. 
 
Nota : les groupes motopompes sont utilisés en cas de situation d’urgence, ils ne sont pas 
concernés par les prescriptions du plan de protection de l’atmosphère. 
 
D’après l’arrêté inter-préfectoral relatif à la mise en œuvre du plan de protection de 
l’atmosphère révisé pour le Nord – Pas-de-Calais (cf. Annexe 1), « les installations de 
combustion dont la puissance thermique nominale totale est strictement supérieure à 400 kW 
et strictement inférieure à 2 MW, et utilisant du gaz naturel ou gaz de pétrole liquéfié, 
respectent, en tant que valeur limite de rejet en poussières, 225 mg/Nm3 (à 3 % d’O2) ». Par 
conséquent, la chaudière devra respecter cette valeur limite de rejet sur les poussières. 
 
Le brûlage à l’air libre sera interdit sur le site. 
 
Le projet respectera les prescriptions du plan de protection de l’atmosphère Nord – Pas-de-
Calais. 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pièce jointe n°12 – Annexe 1 
 

Arrêté inter-préfectoral du Plan de Protection de l’Atmosphère pour 
le Nord – Pas-de-Calais 
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